
  
 

 

 



  
 

 

 

FEUILLE DE ROUTE 

Contactez nos  ATD : Technique ( Gilles au 07.78.90.63.96 ou cdevo95@orange.fr) 

Organisation et Communication (Michel au 06.46.79.25.52 ou atd95michel@sfr.fr) 

 

Mot de la présidente 
 

Le contexte économique et la transformation structurelle institutionnelle actuelle du sport, nous 

contraignent à repenser notre façon de fonctionner et d’organiser nos manifestations. Notre responsabilité 

en qualité d’organe déconcentré de la fédération et de mettre en place les moyens nécessaires à 

l’accomplissement des missions qui nous ont été confiées pour maintenir les qualités de services et de 

soutien aux clubs et au développement de notre pratique. Pour atteindre cet objectif, nous avons modifié la 

feuille de route traditionnelle et certaines conditions.  Nous vous invitons à prendre le temps d’une lecture 

attentive du dit document. 

 Sportivement, la présidente Sylvie BOURRET 

 

mailto:cdevo95@orange.fr
mailto:atd95michel@sfr.fr


  
 

 

 

A/Conditions de participation 

Formule : Pour toutes les catégories et armes, un tour de poule puis tableau d'élimination directe. 

 

Tenue et licence : 

La tenue réglementaire est obligatoire. Présentation de la licence facultative, mais nécessité de pouvoir prouver son 

identité, si besoin. Le port des couleurs du club est fortement recommandé (survêtement, écusson, ….). 

Inscriptions : Les engagements se feront en ligne sur le site de la FFE au plus tard le Jeudi 13 juin 

2019 à 23h59.           http://competitions.escrime-ffe.fr/ 

Règlement : 12 € par tireur et par épreuve. 

 

Afin de garantir une qualité de prise en charge et le respect des horaires annoncés, nous vous invitons à faire vos engagements en 

ligne. 

 

Tenue : Les athlètes doivent avoir leur tenue complète aux normes, ainsi que les accessoires et matériel de remplacement 

nécessaires en cas de matériel défectueux ; vis, fil de corps, armes… MERCI DE VERIFIER LE MATERIEL DANS LES CLUBS 

  

 

http://competitions.escrime-ffe.fr/


  
 

 

 

Remarques : 

Pour le bon fonctionnement du Championnat, le Directoire technique se réserve le droit de modifier le présent 

règlement. 

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas, de vol, de perte, de détérioration de matériel individuel ou 

collectif. 

Les tireurs âgés de moins de 8 ans ne peuvent pas participer. Il y aura néanmoins une rencontre 

amicale moustiques (Fleuret pointe sèche), inscription dernier délai par mail aux ATD le jeudi 13 

Juin 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

 

B/Animations 

 

Thème de la manifestation « Le Cinéma » 

• Exposition « par l’Association Starmovies » 

• Stands tir au blaster « Star Wars” payant 2 € la partie vaut ticket de tombola 

• Stand VR  5 € la partie vaut ticket de tombola  

• Tombola 2 € le Ticket 

 

Il y aura également initations :  

• Initiation Sabre laser 

• Initiation escrime artistique (mousquetaire, pirates ..) 

 

 

 



  
 

 

DECOUPAGE DU WEEK END 

EPEE -Samedi 15 Juin 

Matin 

COMPETITION 
Catégories 

H & F 

Heures 

d'inscription 
Début des poules 

E
P

E
E

 

El
ec

tr
iq

u
e

 

  

 Vétérans, 

Seniors, 

M20 

08h30 

SCRACTH 

8h50 

9h00 

M17 

10h30 

SCRATCH 

10h50 

11h 

 

Remises de récompenses pour les Séniors, Vétérans, M20 et M17 auront lieu à 13h * horaire à titre indicatif. 

 



  
 

 

 

EPEE -Samedi 15 Juin 

Après midi 

 

E
P

E
E

 
El

ec
tr
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u

e
 

M14 

13h 

SCRATCH 

13h20 

13h30 

M11 

15h00 

Scratch 

15h20 

15h30 

 

 

Remise de Récompenses pour les M14 et M 11 à 17 h* horaire à titre indicatif 

 

 



  
 

 

 

FLEURET-Dimanche 16 Juin  

MATIN  

COMPETITION 

Catégorie

s 

H & F 

Heures 

d'inscription 

Début 

des 

poules 

FL
EU

R
ET

 
El

e
ct

ri
q

u
e
 

Vétérans, 

Seniors,  

M20, 

M17 

 

08h30 

SCRATCH 

08h50 

09h00 

M14 

11h00 

SCRATCH 

11h20 

11h30 

 

Remises de récompenses pour les Séniors, Vétérans, M20 et M17 auront lieu juste après à 13h. 

 



  
 

 

 

FLEURET-Dimanche 16 Juin  

APRES-MIDI 

 

Fl
e

u
re

t 
él

ec
tr

iq
u

e
 

M11 
13h00 SCRATCH 

13H20 
13h30 

M9 
14h30 SCRATCH 

14H50 
15h00 

Fl
e

u
re

t 
P

o
in

te
 

sè
ch

e
 

M7 
15h00 SCRATCH 

15H20 
15h30 

 

 

 



  
 

 

 

B/Arbitrage 

Tous les clubs inscrivant plus de 4 tireurs doivent impérativement présenter un arbitre par tranche de 5 

participants sous peine de refus d'inscription de ses tireurs. Un tireur peut s'inscrire comme arbitre dans une 

autre catégorie. 

Examen : La pratique sera effectuée pour chaque arme tout au long de la compétition. 

 

CORPS ARBITRAL 

Indemnisation des arbitres au niveau de la tarification d’une manifestation départemental : 

Les arbitres seront indemnisés pour la journée à partir de 6 matchs arbitrés selon le barème suivant : 

✓ Arbitre en Formation Départementale : 20 € 

✓ Arbitre  Départemental et Formation Régionale : 25 € 

Les Arbitres en formation doivent s’inscrire auprès de leur référent d’Armes pour valider leur formation pratique d’Arbitre 

Départemental. 

• Les tireurs arbitres resteront à la disposition du directoire technique toute la journée  

• Les arbitres en formation percevront leur indemnité des entraînements des jeunes le jour du championnat. 
 
 



  
 

 

 

Une réunion du directoire technique aura lieu 

à 8 h15 le Samedi et le Dimanche. 
 

Sont conviés à cette réunion : le directoire technique (club accueillant, référent armes, arbitres et stagiaires, 
maîtres d’armes et ATD).  L’objectif de la réunion est d’exposer le déroulement de la manifestation, le rôle 
de chacun, le cadre réglementaire et les aménagements éventuels. 
  
 

La carte  d’arbitre n'est pas nécessaire si l’engagement des arbitres est fait en ligne. La carte est obligatoire si l’arbitre n’est pas inscrit 

en ligne et n’a pas de licence pour toute rémunération sauf les arbitres en formation départementale. Si l’arbitre ne présente pas de 

carte il sera rémunéré au barème en dessous de son niveau. 

Les candidats arbitres doivent être disponibles dès la 1ere épreuve et pourront tirer leur catégorie et seront quand même évalués 

tout au long de la journée. 

 

Tenue des arbitres obligatoire (toutes armes) 

• Pantalon noir ou jupe noire pour les filles 

• Chemise ou chemisette blanche 

 

 

 



  
 

 

 Disposition particulière 

En cas de défaut d’arbitre, il pourra être demandé à certaines catégories de procéder à de l’auto arbitrage. Dans ce cadre-là, la 

tenue d’arbitre ne sera pas obligatoire pour des raisons pratiques. 

Dans des cas particuliers, nous pouvons solliciter les Maîtres d’Armes présents pour arbitrer des matchs dans l’intérêt du 

déroulement de la manifestation et la tenue des horaires. 

 

C/Récompenses 

Les récompensés devront se présenter sur le podium en tenue complète ou aux 

couleurs de leur club. 

✓ Le titre de Champion Départemental sera attribué à partir de 4 tireurs présents dans la 

catégorie. 

✓ Pour les catégories M7-M9 sont récompensés toutes les tireuses et tous les tireurs par des 

médailles 

✓ A partir de M11 sont récompensés les podiums (1-2-3-3) 

✓ Les lots des partenaires seront remis à partir de 4 tireurs dans la catégorie  

 



  
 

 

 

Cérémonie protocolaire. 

 

Le rituel cérémonial est ce qui confère à la manifestation quelque que chose de spécifique et d’émotionnel 

qui met en avant toutes les compétitrices et tous les compétiteurs. Elle permet de mettre à l’honneur le 

travail de la saison et la performance du moment, elle est même la concrétisation de tout cela.  La 

manifestation commence et se termine par la cérémonie protocolaire, pas à la fin des matchs, poules ou 

tableaux. Nous devons être prudents, sur l’image et le message que nous envoyons au public et aux 

pratiquants (des tribunes vides, des récipiendaires absents pour la remise de leur récompenses…) 

 

Depuis plusieurs années nous faisons des efforts significatifs pour offrir des championnats de qualité et 

récompenser et offrir des lots de nos partenaires en complément des coupes et médailles, ce qui représente 

un coût substantiel. Cet effort consenti demande à minima une contrepartie, la présence des récipiendaires 

pour les recevoir. Dans le cas ou le récipiendaire serait absent, il n’y aura pas de remise de récompenses 

et lots à une tierce personne représentante. 

 

 

 

 



  
 

 

 

 

D/Plan accès aux installations sportives 

 

A l’adresse suivante : Centre Sportif et de Loisirs (CSL) 

Boulevard Rhin et Danube 95130 Franconville 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

 

 

 

E/Divers 

Dans le cadre des championnats 

départementaux, nous mettons en 

place un espace atelier permettant 

aux maîtres d’armes ou participants 

de réparer leur matériel, eux même. 

Cet atelier a pour objet de faire les 

petites réparations courantes, vis 

desserrées, changement de lame…. 

Cet atelier restera sous surveillance 

des organisateurs. 

La matière première est à la charge 

des clubs, pensez à vérifier votre 

matériel avant la compétition et 

prévoir votre matériel de 

remplacement ; lames, visses etc… 

  

 

 



  
 

 

 

F/Annexes 

REFERENTS ARMES DU DEPARTEMENT 

 

Dans le cadre du fonctionnement et de l’organisation du Championnat Départemental, la participation des représentants 

d’armes départementaux est essentielle. 

 

• Epée :Pascal PLET 

• Fleuret : Gilles Bourret 

 

L’attribution des rôles de chacun est importante pour la lisibilité des tireurs, des maîtres d’armes et des spectateurs. Les 

ATD organisent et coordonnent l’organisation générale, mais ce sont bien les représentants d’armes qui animent le 

déroulement de la compétition. 

 

• Leurs missions sont d’organiser, de briefer et de rappeler au corps arbitral les consignes spécifiques, rappel 

réglementaire, rotation des arbitres etc... 

• Veillez au bon déroulement et à l’évaluation des arbitres. 

• La mise en place de l’évaluation des passages de blasons. 
  

Ils sont disponibles pour l’encadrement des stagiaires et des arbitres. Les ATD n’en n’ont pas la charge, ils sont là en 

soutien, car ils doivent répondre à de nombreuses sollicitations pour le bon déroulement de l’évènement. 
 


